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Le ministÃ¨re de l'Environnement du QuÃ©bec reconnaÃ®t avoir causÃ© des dommages Ã  un lac de la rÃ©serve faunique des
Laurentides en y dÃ©truisant un barrage. Les travaux rÃ©alisÃ©s par le Centre d'expertise hydrique du QuÃ©bec en 2013 ont
eu pour effet de dÃ©truire l'habitat du poisson dans le lac Roy, oÃ¹ la Nation huronne-wendat possÃ¨de un chalet
communautaire. La qualitÃ© de la pÃªche a considÃ©rablement diminuÃ© par la suite dans ce plan d'eau situÃ© Ã  une douzaine
de kilomÃ¨tres au sud-ouest de L'Ã‰tape. Les travaux dont le but Ã©tait de ramener le lac Roy Ã  son Ã©tat naturel auraient dÃ»
obtenir l'aval du fÃ©dÃ©ral, ce qui n'avait pas Ã©tÃ© fait.






En 2018, PÃªches et OcÃ©ans Canada a entrepris une poursuite judiciaire contre le ministÃ¨re de l'Environnement en vertu
de la Loi sur les pÃªches. AprÃ¨s deux ans de procÃ©dure, les parties ont convenu d'une dÃ©judiciarisation du dossier au
palais de justice de QuÃ©bec. En cas de condamnation, le MinistÃ¨re s'exposait Ã  des amendes totalisant un maximum de
300 000 dollars. Le gouvernement fÃ©dÃ©ral a acceptÃ© de retirer l'accusation, en Ã©change d'un engagement du ministÃ¨re
provincial d'investir 120 000 dollars pour amÃ©liorer la protection du poisson et Ã  des fins liÃ©es Ã  l'exercice de la pÃªche
dans la rÃ©serve faunique des Laurentides. Ce fonds, administrÃ© par PÃªches et OcÃ©ans Canada, servira Ã  rÃ©aliser des
projets prÃ©sentÃ©s par la Nation huronne-wendat, qui a Ã©tÃ© consultÃ©e lors des nÃ©gociations. Le gouvernement provincial
s'engage aussi Ã  reconstruire le barrage du lac Ã‰milie et Ã  rÃ©viser la pÃ©riode d'abaissement du niveau du lac Sainte-Anne,
pour y maximiser le dÃ©veloppement des frayÃ¨res de l'omble de fontaine et de l'omble chevalier.






Yannick Bergeron -Â Radio-Canada




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 22 January, 2026, 05:42


